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MINISTÈRE DU TRAVAIL
_ 

Arrêté du 9  décembre  2019  modifiant l’arrêté du 21  décembre  2018 portant désignation des 
représentants du personnel au comité technique ministériel placé auprès des ministres 
chargés du travail et de l’emploi

NOR : MTRR1930830A

La ministre du travail,
Vu la loi no 83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi no 84-16 du 11  janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ;

Vu le décret no  2011-184 du 15  février  2011 modifié relatif aux comités techniques dans les 
administrations et établissements publics de l’État ;

Vu le décret no 2014-1228 du 22  octobre  2014 relatif à certains comités techniques institués au 
sein des départements ministériels relevant des ministres chargés des affaires sociales, de la santé, 
des droits des femmes, du travail, de l’emploi, de la jeunesse et des sports ;

Vu l’arrêté du 8  juillet  2014 modifié portant composition du comité technique ministériel placé 
auprès des ministres chargés du travail et de l’emploi ;

Vu l’arrêté du 4 juin 2018 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction 
publique de l’État ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2018 portant désignation des représentants du personnel au comité 
technique ministériel placé auprès des ministres chargés du travail et de l’emploi ;

Vu la demande de l’organisation syndicale FSU SNUTEFE en date du 25 novembre 2019,

Arrête :

Article 1er

À l’article  1er de l’arrêté susvisé, les mots  : «  Mme  BOUAYAD Isabelle, DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes, unité départementale du Rhône » sont remplacés par : « M. ACAKPO-ADDRA Grégory, 
DIRECCTE Hauts-de-France ».

Article 2

Le directeur des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Bulletin officiel du ministère du travail.

ait le F 9 décembre 2019.

 Pour la ministre et par délégation :
 La sous-directrice du pilotage des ressources,   
 du dialogue social et du droit des personnels,
 Marie-Françoise LeMaître

ADMINISTRATION
Administration générale
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_ 

Convention de délégation de gestion du 19  décembre  2019  entre la direction des systèmes 
d’information et la délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle relative à 
certaines dépenses du plan d’investissement dans les compétences (PIC) du programme 155 
« Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail »

NOR : MTRX1930831X

La présente convention est établie,

Entre :

Le délégant : la direction des systèmes d’information, représentée par Mme  la directrice des 
systèmes d’information, d’une part,

Et :

Le délégataire : M. le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle,

Vu le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’État, le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié relatif aux délégations de signa-
ture des membres du Gouvernement et le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention a pour objet de permettre au délégataire de financer des réalisations 
dans le cadre du plan d’investissement dans les compétences (PIC). Pour ce faire, il dispose d’une 
enveloppe au sein du programme 155 qui permet de répondre aux besoins du délégataire pour ce 
financement.

Article 2

Obligations du délégant

Le délégant assure le suivi des AE et des CP de l’UO 0155-CAMC-C0SI et s’engage à fournir 
en temps utile tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour l’exercice de sa 
mission.

Après signature du présent document, le délégant en adresse une copie aux autorités chargées 
du contrôle budgétaire et aux comptables assignataires concernés.

Article 3

Obligations du délégataire

Le délégataire assure ou fait assurer par les services placés sous son autorité les actes de gestion 
permettant de consommer les AE et les CP de l’UO 0155-CAMC-C0SI dans le respect des règles 
budgétaires et comptables et des nomenclatures budgétaires d’exécution telles que communiquées 
chaque année par le délégant et dans la limite des crédits alloués à l’enveloppe.

Le délégataire est chargé, dans le respect des règles de comptabilité budgétaire et de celles de la 
commande publique en vigueur, d’assurer ou de faire assurer la passation, la signature et l’exécu-
tion des marchés et conventions qui s’avéreront nécessaires à la réalisation des projets.

Le délégataire assure un suivi de ces dépenses et de celles visées à l’article 4, et s’assure qu’elles 
rentrent dans l’enveloppe prévue à l’article 1er.

ADMINISTRATION
Administration générale
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Le délégataire rend compte de sa gestion au délégant à une fréquence régulière en fonction des 
demandes du délégant. Il s’engage à fournir toutes les informations qui seraient nécessaires au 
délégant, en particulier : les informations de nature à éclairer la consommation des crédits et leur 
programmation infra-annuelle et pluriannuelle, et les informations nécessaires pour la rédaction 
des projets annuels et rapports annuels de performances du programme  155, dans la limite du 
champ de la délégation.

Le délégataire procède aux demandes d’habilitations CHORUS et CHORUS FORMULAIRES néces-
saires à la mise en œuvre des modalités d’exécution financière prévues par la présente convention.

Article 4

Imputations

Les dépenses visées par la présente convention sont imputées sur le programme 155 « Conception, 
gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail ».

La codification dans CHORUS des données d’imputation spécifiques aux dépenses visées par la 
présente convention est la suivante :

CENTRE FINANCIER 0155-CAMC-C0SI

Domaine fonctionnel 0155-08

Activité 015501021004

Article 5

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document prend effet dès signature par l’ensemble des parties concernées. La déléga-
tion est valable un an à compter de sa signature.

Un exemplaire de la présente convention est communiqué au contrôleur budgétaire et comptable 
ministériel.

Conformément au décret no  2004-1085 du 14  janvier  2004 susvisé, il peut être mis fin à tout 
moment à la délégation de gestion, à l’initiative d’un des signataires, sous réserve du respect d’un 
préavis de trois mois.

Une notification écrite de la décision de résiliation ainsi que l’information du contrôleur budgé-
taire et comptable ministériel sont nécessaires.

Article 6

Publication du document

La présente convention sera publiée au Bulletin officiel du ministère du travail, conformément à 
l’article 2 du décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004.

ait le F 19 décembre 2019.

 La directrice des systèmes d’information,
 H. Brisset

 Le délégué général à l’emploi  
 et à la formation professionnelle,
 B. Lucas
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Arrêté du 20  décembre  2019  confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité dépar-
tementale de la Creuse à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine à M. Joseph LUCIANI

NOR : MTRF1930834A

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre du travail,
Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ;

Vu le décret no 2014-916 du 19  août  2014 relatif au délégué général au pilotage des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des 
directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu l’arrêté du 10 septembre 2018 portant attribution de fonctions de délégué général au pilotage 
des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ;

Constatant la vacance temporaire de l’emploi de responsable de l’unité départementale de la 
Creuse à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine à compter du 1er mars 2020 ;

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine ;

La préfète de la Creuse ayant été consultée,

Arrêtent :

Article 1er

M. Joseph LUCIANI, attaché hors classe, adjoint du responsable de l’unité départementale de la 
Creuse à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine, est chargé de l’intérim du responsable de l’unité départementale 
de la Creuse à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine à compter du 1er mars 2020.

Article 2

La secrétaire générale du ministère de l’économie et des finances et la secrétaire générale des 
ministères chargés des affaires sociales sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécu-
tion du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail.

ait le F 20 décembre 2019.

 Pour les ministres et par délégation :
 La déléguée générale au pilotage des directions régionales  
 des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
 du travail et de l’emploi et des directions des entreprises,  
 de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,
 corinne crevot

ADMINISTRATION
Services déconcentrés
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
_ 

Arrêté du 20 décembre 2019  confiant l’intérim de l’emploi de responsable de l’unité départementale 
du Cantal à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes à M. Régis GRIMAL

NOR : MTRF1930835A

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre du travail,
Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ;

Vu le décret no 2014-916 du 19  août  2014 relatif au délégué général au pilotage des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des 
directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu l’arrêté du 10 septembre 2018 portant attribution de fonctions de délégué général au pilotage 
des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ;

Constatant la vacance temporaire de l’emploi de responsable de l’unité départementale du Cantal 
à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 6 janvier 2020 ;

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

La préfète du Cantal ayant été consultée,

Arrêtent :

Article 1er

M.  Régis GRIMAL, directeur du travail, directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations du Cantal, est chargé de l’intérim du responsable de l’unité départemen-
tale du Cantal à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 6 janvier 2020.

Article 2

La secrétaire générale du ministère de l’économie et des finances et la secrétaire générale des 
ministères chargés des affaires sociales sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécu-
tion du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère du travail.

ait le F 20 décembre 2019.

 Pour les ministres et par délégation :
 La déléguée générale au pilotage des directions régionales  
 des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
 du travail et de l’emploi et des directions des entreprises,  
 de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,
 corinne crevot

ADMINISTRATION
Services déconcentrés
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_ 

Arrêté du 20  décembre  2019  confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France  
à M. Jean-Louis MIQUEL

NOR : MTRF1930836A

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre du travail,
Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ;

Vu le décret no 2014-916 du 19  août  2014 relatif au délégué général au pilotage des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi et des 
directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Jean-Louis MIQUEL sur l’emploi de directeur 
régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du 
Nord-Pas-de-Calais - Picardie, chargé des fonctions de responsable du pôle « concurrence, consom-
mation, répression des fraudes et métrologie » ;

Vu l’arrêté du 10 septembre 2018 portant attribution de fonctions de délégué général au pilotage 
des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi et des directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ;

Constatant la vacance temporaire du poste de directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France à compter du 1er janvier 2020 ;

Le préfet de région Hauts-de-France, préfet du Nord ayant été consulté,

Arrêtent :

Article 1er

M. Jean-Louis MIQUEL, chef de service régional de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, directeur régional adjoint, responsable du pôle « concurrence, consomma-
tion, répression des fraudes et métrologie » de la direction régionale des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-France, est chargé de l’intérim de 
l’emploi du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi des Hauts-de-France à compter du 1er janvier 2020.

Article 2

La secrétaire générale des ministères économiques et financiers et la secrétaire générale des 
ministères chargés des affaires sociales sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécu-
tion du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère chargé du travail.

ait le F 20 décembre 2019.

 Pour les ministres et par délégation :
 La déléguée générale au pilotage des directions régionales  
 des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
 du travail et de l’emploi et des directions des entreprises,  
 de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi par intérim,
 corinne crevot

ADMINISTRATION
Services déconcentrés
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MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS  
ET DE LA SANTÉ
_ 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE  
 ET DES FINANCES
_ 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
_ 

MINISTÈRE DE L’ACTION  
ET DES COMPTES PUBLICS

_  

Direction générale du travail
_

Bureau RT3
_

Direction générale du Trésor
_

Bureau Polsoc4 et Finent1
_

Direction de la sécurité sociale
_

Bureau 5B
_ 

Instruction interministérielle no DGT/RT3/DSS/DGT/2019/252 du 19 décembre 2019  relative à 
la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 sur la croissance et la transformation des entreprises et au 
décret no 2019-862 du 20 août 2019 portant application des dispositions en matière d’épargne 
salariale et d’actionnariat salarié

NOR : MTRT1935338J

Date d’application : immédiate.

Catégorie  : interprétation à retenir, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge, lorsque 
l’analyse de la portée juridique des textes législatifs ou réglementaires soulève une difficulté 
particulière.

Résumé : le document ci-joint apporte des précisions, sous la forme de « questions - réponses », sur 
les modifications introduites en matière d’épargne salariale par la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 
relative à la croissance et la transformation des entreprises. Il précise l’harmonisation entre 
intéressement et participation, les nouvelles règles d’assujettissement à la participation et d’abon-
dement en matière d’actionnariat salarié.

Mention Outre-mer : le texte s’applique en l’état dans ces territoires.

Mots clés : épargne salariale – intéressement – participation – plan d’épargne d’entreprise – PEE – 
plan d’épargne pour la retraite collectif – PERCO – forfait social – seuil d’effectif.

Références :
Articles 155 à 168 de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transforma-

tion des entreprises ;
Décret no 2019-862 du 20 août 2019 portant application des dispositions en matière d’épargne 

salariale et d’actionnariat salarié.

Annexe :
« Questions-réponses » relatif aux modifications introduites pas la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 

relative à la croissance et la transformation des entreprises en matière d’épargne salariale et 
le décret no 2019-862 du 20 août 2019.

La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’économie et des finances, la ministre 
du travail et le ministre de l’action et des comptes publics à Mesdames et Messieurs les 
préfets de région ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; Monsieur le directeur de 
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale ; Monsieur le directeur de la caisse 
centrale de la Mutualité sociale agricole.

TRAVAIL, EMPLOI, FORMATION PROFESSIONNELLE
Travail et gestion des ressources humaines
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Le Gouvernement a souhaité engager une réforme en profondeur de l’épargne salariale dans le 
cadre de la loi PACTE (Plan d’action pour la croissance et la transformation des Entreprises), avec 
pour objectifs d’une part de « faire grandir les entreprises pour qu’elles créent plus d’emplois » et 
d’autre part, de « redéfinir la place de l’entreprise dans la société afin de mieux associer les salariés ». 
Cette réforme poursuit une dynamique déjà engagée à travers la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) pour 2019, qui a supprimé le forfait social sur les sommes versées au titre de l’inté-
ressement dans les entreprises de moins de 250  salariés et sur l’ensemble des sommes versées 
(intéressement, participation et abondements de l’employeur sur un plan d’épargne salariale) dans 
les entreprises de moins de 50 salariés.

La loi se découpe en trois volets pour « des entreprises libérées, des entreprises plus innovantes, 
des entreprises plus justes ».  Les apports de la loi PACTE en matière d’intéressement, de partici-
pation et d’épargne salariale se trouvent dans le chapitre III intitulé « Des entreprises plus justes », 
section 1 : « Mieux partager la valeur ».

Parmi les principales mesures que comporte la loi, figurent la hausse du plafond de versement 
pour les primes d’intéressement attribuées à chaque salarié, la sécurisation des accords d’intéresse-
ment en cas de modification juridique de l’entreprise et lors du dépôt de l’accord à la DIRECCTE, la 
facilitation des accords d’intéressement de projet, l’encouragement à l’actionnariat salarié au moyen 
d’un abondement unilatéral de l’employeur et d’une décote renforcée pour les titres proposés aux 
salariés. La loi institue également une obligation de négocier au niveau de chaque branche d’acti-
vité, avant le 31 décembre 2020, des accords d’intéressement, de participation ou de plan d’épargne 
interentreprises adaptés aux spécificités des entreprises de moins de 50 salariés.

Ces mesures sont explicitées dans le « questions-réponses » annexé. Ce document présente égale-
ment les conséquences, sur l’assujettissement à la participation, des nouvelles règles de décompte 
des effectifs et de franchissement des seuils.

Enfin, sont également détaillées les dispositions figurant dans le décret du 20 août 2019 d’appli-
cation de la loi PACTE concernant l’épargne salariale. Ce décret, en son article  premier, précise, 
conformément à l’article  162 de la loi, les modalités de versement des abondements unilaté-
raux de l’employeur, et, en application de l’article  161, les mentions devant figurer au sein du 
relevé annuel de situation de compte reçu annuellement par chaque salarié bénéficiant d’un plan 
d’épargne salariale. Il fixe, conformément à l’article 155, le plafonnement des frais de gestion du 
plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) pour les salariés ayant quitté l’entreprise. Son 
article 2 référence les critères de performance relevant de la responsabilité sociale des entreprises 
pouvant être intégrés à la négociation de branche sur l’intéressement.

Les services sont invités à faire remonter aux bureaux en charge de l’épargne salariale toute autre 
question sur les nouvelles dispositions légales et réglementaires et pourront notamment utiliser 
la boîte électronique : dgt.rt3@travail.gouv.fr. Cette boîte électronique est gérée par la Direction 
générale du travail qui relaiera les messages, en tant que de besoin, aux directions concernées.

Pour la ministre  
et par délégation :

Le directeur général  
du travail,
Y. struiLLou

Pour le ministre  
et par délégation :

La directrice générale  
du trésor,

o. renaud-Basso 

Pour les ministres  
et par délégation :
La directrice de la  
sécurité sociale,
M. Lignot-LeLoup
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